
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE2545

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

lutte contre le racisme
Question écrite n° 2545

Texte de la question

M. Guillaume Larrivé appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur l'application du plan national d'action
contre le racisme et l'antisémitisme, adopté par le Gouvernement le 15 février 2012. Il le prie de bien vouloir lui
en indiquer l'état d'avancement.

Texte de la réponse

Le plan national d'action contre le racisme et l'antisémitisme a été approuvé par le précédent Gouvernement le
15 février 2012 pour la période 2012-2014. Un Délégué Interministériel nommé en application du plan national a
d'ores et déjà ouvert un certain nombre de chantiers tels que le renforcement de la lutte contre la haine raciale
sur Internet ou l'amélioration de la formation des agents publics. Le Premier Ministre a annoncé le 10 septembre
dernier à l'occasion de l'inauguration du camp des Milles la prochaine réunion d'un comité interministériel à la
lutte contre le racisme et l'antisémitisme. Cette instance qui ne s'est pas réunie depuis 2009 permettra d'enrichir
le plan du 15 février dernier notamment en matière d'éducation et de prévention mais aussi de clarifier la
stratégie d'action.
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